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MODIFICATIONS  2012

SURCLASSEMENT  des  JEUNES
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 d'Arbitrage 

       surclassement nécessitant une autorisation (8 à 12 ans)
          

          •  La demande de surclassement est obligatoire. Elle doit être
     1  -  signée par le représentant légal du joueur
     2  -  accompagnée d'un certificat médical (C.M.N.C.P.T.C.) de moins de 6 mois
     3  -  adressée au C.T.R.
         •  L'autorisation de surclassement, accordée par le C.T.R. et non plus par
            un médecin F.F.T., est valable 6 mois maximum (renouvellement possible ).
         •  Elle doit être présentée au juge-arbitre.

     Les Règlements Sportifs relatifs au surclassement des jeunes ont fait l'objet de profondes modifications 
pour l'année sportive 2012.
     Les possibilités de jouer dans des catégories d'âge supérieures ont été nettement réduites car la F.F.T. 
souhaite préserver la santé des jeunes.

     Voici les nouvelles dispositions pour 2012 avec, pour rappel, celles qui étaient en vigueur en 2011.
     Elles sont valables pour toutes les épreuves individuelles et par équipes.


